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Au bord du naufrage ? 
 

 L’émission Zone interdite consacrée à l’Education nationale n’a pas dû 
créer davantage de vocations. Si l’on peut regretter les procédés utilisés 
(caméra cachée et focalisation sur des thèmes racoleurs qui noircissent la réali-
té quotidienne de nos établissements), la volonté de faire du sensationnalisme, 
le manque d’approfondissement des enquêtes, le documentaire montre la pé-
nurie face à laquelle     l’Education nationale se trouve. Les dysfonctionne-
ments soulevés disent le manque d’enseignants, mais aussi le manque de    
personnels de vie     scolaire, d’administratifs (des collègues de Carnot et de 
Paul      Valéry ont du s’arrêter pour obtenir des postes de secrétariat dernière-
ment !). Le ministère doit absolument écouter les organisations syndicales et 
défendre une politique 
de revalorisation, sans 
contrepartie. On en est 
loin avec le Pacte et son 
« travailler plus pour 
gagner plus ».  
 
 Si l’on peut se    
réjouir de l’ouverture 
accrue de l’accès à la 
classe exceptionnelle, le 
revirement du ministère 
sur le barème est aussi une attaque contre nos salaires : au lieu d’un débouché 
de carrière pour toutes et tous, le ministère veut la soumettre au double avis 
chef d’établissement et IPR. Quand on connaît le nombre de conflits avec les 
directions des établissements à Paris, on ne peut que se désoler de cette volon-
té de mettre la profession au pas. Ce n’est pas ainsi qu’on va créer de l’attracti-
vité et qu’on va convaincre les collègues déjà nombreux de ne pas quitter la 
profession. 

Thomas Baniol, Nathalie Dehez, Ketty Valcke,  
Co-secrétaires généraux  du SNES-FSU Paris 
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Réunions et dates 

à retenir 

Emploi 
Mut inter 

du 30/11 au 8/12 
midi :  

télécharger sa      
confirmation, la faire  

signer par la direc-
tion, l’envoyer via 

colibri 
du 12/01 au 28/01 : 
vérification et éven-
tuellement contesta-

tion du barème 
 

Forfait mobilité   
durable 

du 01/12 au 31/12 
via colibri 

CUMULABLE avec 
remboursement  

Navigo 
 

Action : 
dimanche 3/12 

manifestation contre 
le racisme et la loi 

Darmanin 

Stages syndicaux : 
 

• Mixité sociale et scolaire : vendredi 8/12 au lycée Ravel 
 

• Stage non titulaire enseignant, CPE, PsyEN  :                                    
jeudi 21/12 SNES national, avenue d’Ivry 

 

• AESH reporté au 1/02 

Congrès 2024 
 

Du 24.01 au 7.02 : vote 
dans les établissements 

 

Jeudi 29.02 et vendredi 
1er mars :                        

congrès académique  





L’actu des bahuts 

Prévenir les risques – les plans de mise en sûreté 

CPGE : Non aux fermetures ! Non à la déréglementation ! 

 Après les fermetures d’ECG à Rodin et à Paul   
Valéry, de l’hypokhâgne de Victor Hugo, le rectorat an-
nonce qu’il va fermer de nouvelles CPGE : l’hypokhâgne 
de Lamartine, une khâgne à Chaptal, une ECG 1ère    
année à Decour, une ATS à Pierre-Gilles-de-Gennes. 
L’argument des effectifs est inaudible : elles sont toutes 
au-delà de 34 élèves ! L’académie justifie ces ferme-
tures par l’ouverture de nouvelles classes prépas réser-
vées aux bacheliers professionnels : une TSI 
(technologie, science de l'ingénieur) à Chaptal, une ECT 
(économique et commerciale, option technologique), 
réservée aux bacheliers professionnels du tertiaire à 
Lemonnier. Ces formations rares sont une très bonne 
nouvelle mais se font à moyens constants ! Toute ou-
verture se fait au détriment de l’existant, sans tenir 
compte du travail des collègues et en les prévenant, 
alors que le mouvement SPEN touche à sa fin. 
 
De nouvelles « expérimentations » 
Au lycée Carnot, une expérimentation sera mise en 
place à la rentrée 2025 : un parcours « innovant » avec 
partenariat avec l'UTC (université technologique de 

Compiègne) pour intégrer l'UTC après 2 ans de CPGE 
à Carnot (sorte de CPGE avec prépa intégrée         
publique et dans le secondaire). Cela se ferait en 
fermant une PCSI puis une PC.  
  A Henri IV, c’est une CPPE (classes prépara-
toires au concours de professeur des écoles) qui   
ouvrirait pour 30 à 35 élèves, financé comme une 
CPGE, avec des professeurs d'université et du secon-
daire. Pas de maquette encore pour un concours 
remis en place à Bac+3. Nous sommes favorables à 
des prérecrutements avec des étudiants rémunérés 
pour leurs études, ce n’est pas le cas ici. 

   A Paul Valéry, il est question d’un nouveau 
CPES (cycle pluridisciplinaire d'études supérieures) 
autour du cinéma. Nous sommes fermement oppo-
sés à ce type de formation sans cadre, qui vient   
concurrencer (à moindre coût) les CPGE et soute-
nons les collègues de l’établissement. 

 
Au CSA du 5/12, vos élu.es SNES-FSU défendront les 
formations menacées par la fermeture et             
dénonceront cette politique de rigueur. 

 Depuis quelque temps et avec le contexte   in-
ternational tendu que nous connaissons, les alertes à 
la bombe se multiplient dans les lieux publics. Les   
établissements scolaires de l’académie ne sont pas    
épargnés : selon la préfecture de police, les fausses 
alertes intrusion et alertes à la bombe dans les établis-
sements scolaires ont augmenté de 25 % depuis la 
rentrée par rapport à l’an passé. Lycées, collèges et 
même écoles se retrouvent à gérer 
des situations d’urgence, montrant la 
nécessité de revoir parfois, ou en tout 
cas de mieux faire connaître les PPMS, 
et mettant en évidence les points 
d’achoppement. 
Tout d’abord, la communication et le 
travail de    pédagogie sont néces-
saires pour que chacun sache ce qu’il 
doit faire et où il doit se rendre selon 
les différentes conduites à tenir 
(confinement ou évacuation). 
Par ailleurs, il convient que le matériel prévu en cas de 
confinement long, pour risque chimique notamment, 
soit régulièrement vérifié et remplacé. 
Ensuite, la question des temps de vie scolaire est rare-
ment prise en compte : si une alerte intervient durant  

un intercours, une récréation ou le temps de demi-
pension, c’est généralement la pagaille.  
 Certains établissements ont précisé dans leur 
PPMS un lieu refuge pour chaque élève en cas 
d’alerte hors des heures de cours, noté pour cha-
cun sur son carnet de correspondance, ainsi que 
pour chaque adulte. Ce genre de prévisions       
devrait être généralisé à tous les établissements. 

Enfin, ces alertes mettent en          
évidence la nécessité d’une coordina-
tion entre les académies d’Île-de-
France pour gérer des alertes dans 
une zone limitrophe, comme 
l’attaque terroriste à l’hyper casher 
porte de Vincennes en 2015. 
 

PPMS  
plan particulier de mise en sûreté. Il 
doit être mis en œuvre lors de deux 
exercices annuels au moins (l’un en 

septembre / octobre et l’autre avant les vacances 
d’hiver) qui font varier les scénarios : risques 
d’origine naturelle, technologique, intrusion ou 
attentat dans ou aux abords de l’établissement. 


